
CARTE D’IDENTITE DE NAGEUR

	Elève : ………………………………………………. ……….    Classe : ………..  Ecole : ………………………………………….

                                              


Test « PRATIQUE DES SPORTS NAUTIQUES »
L’élève, muni d’une brassière de sécurité, doit être capable, sans présenter de signe de panique d’exécuter :

T1 : une chute arrière volontaire à partir d’un tapis disposé sur l’eau.

T2 : un déplacement dans l’eau sur un parcours de 20m dans la partie du bassin d’une profondeur au-moins égale à 1m80.

T3 : un passage sous une ligne d’eau, posée et non tendue.
	Dates de passation


	T1
	T2
	T3
	Tâches enchaînées

Oui / Non
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Test « EVOLUER DANS L’EAU » (TEST NON INSTITUTIONNEL pouvant être proposé aux élèves échouant au test « SAVOIR NAGER Premier palier»)

 L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération.
L’élève doit être capable de réaliser une  performance mesurée :

T1 : parcourir 5 m en eau profonde sans brassière et sans appui.

L’élève doit être capable d’enchaîner 3 tâches :
T2 : entrer dans l'eau.                                                  T4 : rester sur place 3 secondes en grande profondeur.

T3 : passer sous une ligne d’eau posée sur l’eau.

Remplir le tableau en utilisant les codes :  

A : tâche réussie avec engin flottant ; O : tâche réussie sans engin flottant ; N : tâche non réalisée.
	Dates de passation
	T2
	T3
	T4
	Tâches enchaînées

Oui / Non
	T1
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Test « SAVOIR NAGER Premier palier» Connaissances et capacités à évaluer en fin de cycle 2 * 
L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération.
L’élève doit être capable de réaliser une performance mesurée :

T1 : Se déplacer sur 15m en eau profonde, sans brassière et sans appuis.

L’élève doit être capable d’enchaîner 3 tâches en moyenne profondeur:

T2a : S'immerger en sautant dans l’eau

T2b : passer sous un obstacle flottant (ligne d'eau)
T2c : Se laisser flotter 3'' en étoile (sur le ventre ou sur le dos) et revenir au bord

Remplir le tableau en utilisant les codes :  

A : tâche réussie avec engin flottant ; O : tâche réussie sans engin flottant ; N : tâche non réalisée.
	Dates de passation
	T2a
	T2b
	T2c
	Tâches 2 enchaînées

Oui / Non
	T1
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Test « SAVOIR NAGER  Deuxième palier » Connaissances et capacités à évaluer en fin de cycle 3 *

L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération.
L’élève doit être capable de réaliser une performance mesurée :

T1 : Se déplacer sur 30 m, sans brassière et sans appuis.

L’élève doit être capable d’enchaîner 3 tâches en grande profondeur :

T2a : Sauter ou Plonger

T2b : Passer dans un cerceau immergé à 80cm de la surface

T2c : rester 6'' corps vertical tête émergée

Remplir le tableau en utilisant les codes :  

A : tâche réussie avec  engin flottant ; O : tâche réussie sans engin flottant ; N : tâche non réalisée.
	Dates de passation
	T2a
	T2b
	T2c
	Tâches 2 enchaînées

Oui / Non
	T1
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Test « SAVOIR NAGER  Troisième palier » Connaissances et capacités à évaluer au collège (si possible dès la 6ème, au plus tard en fin de 3ème)
- Compétence à nager en sécurité : parcours de capacités. L'évaluation s'effectue en réalisant le parcours complet.
L’élève doit être capable d’enchaîner 5 tâches en grande profondeur sans reprise d'appuis :

T1 : Sauter

T2 : Revenir à la surface et passer sous un obstacle flottant

T3 : Nager 20 m, 10 sur le ventre, 10 sur le dos

T4 : rester 10 secondes sur place, tête émergée

T5 : passer sous un obstacle flottant
Remplir le tableau en utilisant les codes :  

A : tâche réussie avec  engin flottant ; O : tâche réussie sans engin flottant ; N : tâche non réalisée.
	Dates de passation
	T1
	T2
	T3
	T4
	T5
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


- Connaissances et attitudes essentielles à vérifier :
- connaître les règles d'hygiène corporelle ;

- connaître les contre-indications ;

- prendre connaissance du règlement intérieur de l'installation nautique ;

- connaître et respecter le rôle des adultes qui encadrent.

Le savoir-nager, 9 juillet 2015

Le savoir-nager correspond à une maîtrise du milieu aquatique. Il reconnaît la compétence à nager en sécurité, dans un établissement de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce). Il ne doit pas être confondu avec les activités de la natation fixées par les programmes d'enseignement.

Parcours à réaliser en continuité, sans reprise d'appuis au bord du bassin et sans lunettes :

T1- du bord de la piscine, entrer dans l'eau en chute arrière ;

T2- se déplacer de 3,5 m en direction d'un obstacle ;

T3- franchir en immersion complète l'obstacle sur une distance de 1,5 m ;

T4- se déplacer sur le ventre sur une distance de 15 m ;

T5- au cours de ce déplacement, au signal, réaliser un surplace vertical de 15'' ;
T6- faire demi-tour sans reprise d'appuis et passer d'une position ventrale à une position dorsale ;

T7- se déplacer sur le dos sur une distance de 15 m ;

T8 - au cours de ce déplacement, au signal, réaliser un surplace horizontal dorsal de 15'' ;

T9- se retourner sur le ventre pour franchir à nouveau l'obstacle en immersion complète ;

T10- se déplacer sur le ventre pour revenir au point de départ.

Remplir le tableau en utilisant les codes :  

A : tâche réussie avec  engin flottant ; O : tâche réussie sans engin flottant ; N : tâche non réalisée.
	Dates
	T1
	T2
	T3
	T4
	T5
	T6
	T7
	T8
	T9
	T10
	Test validé (Oui / Non)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Connaissances et attitudes :

- Savoir identifier la personne responsable de la surveillance à alerter en cas de problème ;

- connaître les règles de base liées à l'hygiène et la sécurité dans un établissement de bains ou un espace surveillé ;

- savoir identifier les environnements et les circonstances pour lesquels la maîtrise du savoir-nager est adaptée.

Projet Natation piscine Jouve 2016-2017                         Circonscriptions Aix Ouest, Miramas, Salon et Vitrolles

Circulaire départementale relative à l’enseignement de la natation à l’école du 16 novembre 2011et arrêté du 9-7-2015 - J.O. du 11-7-2015

